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• Développement mobilité internationale 
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NOS FORMATIONS 
1 SEGPA I 1 CAP I 3 BAC PRO I 8 BTS I 3 BACHELOR I 1 CYCLE MASTER   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
    
 

 
 
 
   
 
  
  
 
  
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 
NOTRE ÉTABLISSEMENT     RETENU  

PAR LE PLAN FRANCE RELANCE 
COMME ORGANISME  

DE FORMATION  
AUX METIERS DU 

NUCLEAIRE. 
OUVERTURE 

EN SEPTEMBRE  
D’UNE NOUVELLE 

FORMATION EN 
CONTRÔLEUR QUALITE.   

 

 

 
NOS REALISATIONS  
 

Département Industriel 
 

• Renouvellement de machines d'usinage 

• Acquisition de bancs de pompage 

• Généralisation des instruments de mesure 
connectés 

• Modernisation des automates 

• Actualisation du parc informatique 
 
 

Département Tertiaire 
  

• Renouvellement de matériel informatique et  
pédagogique 

• Acquisition de logiciels spécifiques pour les 
nouvelles formations 

• Développement de projets à l’international 
 

    Nouveau ! 

NOS NOUVELLES  
CERTIFICATIONS 

 

 
 

 

INVESTISSEZ UTILE.                                  

 

 
 

Gestion 
PME 

 
 

 
Communication 

 
 

   
Commerce 

International 

 
 

 
Import-Export 

 
 

 
Ressources 
Humaines  

 
 

 
Métiers de 
l’électricité 

 
 

 
Environnement 

connecté 

 

 
 

 
Maintenance 
des systèmes 

 
 

 
Mécanique 

 
 

 
Usinage 

 
 

 
Environnement 

 
 

 
Métiers de 

l’eau 

 
 

 
Régulation 

automatique 

 
 

 
Métiers du 
nucléaire 

 

 

 CRAQUES 4.0 



  
 

VERSEZ VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE A UN ETABLISSEMENT  
QUI GARANTIT L’INSERTION PROFESSIONNELLE. 

 

 
NOS PROJETS 2022 

 
Département Industriel 
• Acquisition d’un robot 
• Acquisition de systèmes didactiques fibres 
• Acquisition d’une chaine de production 

 
 

Département Tertiaire 

COMMENT UTILISERONS-NOUS VOTRE 
TAXE D’APPRENTISSAGE ? 

• Enrichissement du fonds documentaire et     

des outils numériques 

• Aménagement de nouveaux espaces de 
travail  

 
 

 

 
 

 

 
COMMENT CONFIER VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE 
À L’ENSEMBLE SCOLAIRE LA SALLE ST LOUIS-STE BARBE ? 
 

 

À L’ENSEMBLE     SCOLAIRE  

LA SALLE ST-LOUIS STE-BARBE 

Nous contacter l.peyrachon@lasalle42.fr        Tel 04 77 43 24 80         + d’infos sur lasalle42.fr 

TAXE D’APPRENTISSAGE 
0,68 % de la masse salariale 

1/ COMMENT PROCÉDER ? 
Versement direct à l’Ensemble Scolaire LaSalle 
St-Louis Ste-Barbe par chèque ou virement des  
13% libératoires de la Taxe d’Apprentissage. 
Il vous faut désigner notre établissement scolaire. 

 

2/ VERSEMENT 
Remplissez les bordereaux de versement ci-joints, 
accompagnés de votre règlement. 

 

3/ ENVOYEZ À 
Ensemble Scolaire La Salle St-Louis Ste-Barbe 
22, rue Désiré Claude  
42100 SAINT-ETIENNE  

 
Une fois votre versement réceptionné, 
l’Ensemble Scolaire La Salle St-Louis Ste-Barbe 
vous adressera un reçu libératoire afin que 
vous puissiez attester de la preuve de votre versement. 
 
ET AUSSI… 
Notre établissement peut bénéficier de dons en nature,  
sous forme d’équipements et de matériels « conformes  
aux besoins des formations » dans la limite du solde de  
la taxe (13%). 

 

PAR AVANCE, MERCI DE VOTRE PRECIEUX SOUTIEN. 

13% à verser 

directement à l'Ecole  

de votre choix 

 

87 % 

à OPCO 
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